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ADDITIF N°25 APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE
N°14/AONO/RS/CRS/SG/DAG/SM/CIPM/2025 DU 21 /10/ 2025 POUR L’ACQUISITION D’UNE NIVELEUSE ET D’UNE PELLE CHARGEUSE POUR LE CONSEIL REGIONAL DU SUD.

Objet : PRISE EN COMPTE DE LA REGULARISATION DE L’ARMP.

I. Critères d’évaluation
14.1 Critères éliminatoires
Il s'agit notamment :
· [bookmark: _Hlk152152027]de la non-production dans un délai de 48h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier administratif jugée non conforme ou pièce absente autre que la caution de soumission ;
· de l’absence du cautionnement de soumission ;
· de l’absence du reçu de la CDEC ;
· des fausses déclarations, les manœuvres frauduleuses ou la falsification de pièces ;
· du non-respect de 5/8 critères essentiels (X renvoyant au seuil de qualification des offres techniques) ; 
· de L’absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon de l’exécution d’une prestation au cours des trois dernières années ;
·  non-respect du format de fichier des offres en cas de soumission en ligne ;
· de l’absence d’un prix unitaire quantifié ;
· de l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ; 
· de l’absence de prospectus accompagné des fiches techniques du fabricant ;
· de l’absence de la charte d’intégrité datée et signée.
· de l’absence du cautionnement provisoire ;
· la déclaration de l’engagement sur l’honneur du respect des clauses environnementale et sociales ;
· de l’absence de la copie de sauvegarde de l’offre enregistrée sur clé USB ou CD/DVD.
[bookmark: _Hlk142400875]
14.2. Critères essentiels
Les critères essentiels à la qualification des soumissionnaires porteront à titre indicatif sur:
· la présentation de l’offre ;
· les références du soumissionnaire ;
· Service après-vente ; 
· [bookmark: _Hlk161317689]le délai de garantie ;
· le calendrier de livraison (planning et calendrier de réalisation des services connexes) ;
· la capacité financière ;
· le respect des spécifications techniques des matériels sollicités ;
· la preuve d’acceptation des conditions du marché ;

      Règlement Particulier de l’Appel d’Offres

* Critères essentiels
· la présentation de l’offre ;
· les références du soumissionnaire ;
· Service après-vente ; 
· le délai de garantie ;
· le calendrier de livraison (planning et calendrier de réalisation des services connexes) ;
· la capacité financière ;
· le respect des spécifications techniques des matériels sollicités ;
· la preuve d’acceptation des conditions du marché ;

I. GRILLES D’EVALUATION 
· Critères éliminatoires
 Les critères éliminatoires seront à titre indicatifs évalués en fonction des sous critères ci-après :
	N°
	Rubrique
	Oui/Non

	I- Critères éliminatoires relatifs au dossier administratif

	1
	· de la non-production dans un délai de 48h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier administratif jugée non conforme ou absente autre que la caution de soumission ;

	Oui/Non

	2
	· de l’absence du cautionnement de soumission ;

	Oui/Non

	3
	· de l’absence du reçu de la CDEC ;

	Oui/Non

	4
	· des fausses déclarations, les manœuvres frauduleuses ou la falsification de pièces ;

	Oui/Non

	5
	· du non-respect de 5/8 critères essentiels (X renvoyant au seuil de qualification des offres techniques) ; 
	Oui/Non

	6
	· de L’absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon de l’exécution d’une prestation au cours des trois dernières années ;
	Oui/Non

	7
	· non-respect du format de fichier des offres en cas de soumission en ligne ;
	Oui/Non

	8
	· de l’absence d’un prix unitaire quantifié ;
	Oui/Non

	9
	· de l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ; 

	Oui/Non

	10
	· de l’absence de prospectus accompagné des fiches techniques du fabricant ;
	Oui/Non

	11
	· de l’absence de la charte d’intégrité datée et signée.
	Oui/Non

	12
	· de l’absence du cautionnement provisoire
	Oui/Non

	13
	· la déclaration de l’engagement sur l’honneur du respect des clauses environnementale et sociales 
	Oui/Non

	14
	· de l’absence de la copie de sauvegarde de l’offre enregistrée sur clé USB ou CD/DVD.
	Oui/Non



II. LES CRITERES DITS ESSENTIELS 

	1
	la présentation de l’offre ;
	non
	oui

	2
	les références du soumissionnaire : 
01 marché de 100 000 000 FCFA ou plus dans la fourniture des équipements ;
au cours des 05 dernières années qui précèdent la date limite de dépôt des soumissions
	non
	oui

	3
	Service après-vente :
(i)	une preuve de disponibilité des pièces de rechange, et/ou consommables obligatoires sur l’honneur, 
(ii)	un personnel qualifié pour assurer la mise en service et le suivi de la garantie 01 technicien mécanicien en engin lourd ou équivalent,
(iii)	 Formation d’un utilisateur oui, désigné par le Président du Conseil Régional 
[la validation de 3/3 sous critères par critère   pour obtenir un oui  
	non
	oui

	4
	le délai de garantie
	non
	oui

	5
	le calendrier de livraison (planning et calendrier de réalisation)
	non
	oui

	6
	Capacité financière 135 500 000 FCFA ;
	non
	oui

	7
	Respect des spécifications techniques des matériels sollicités ;
	non
	oui

	8
	la preuve d’acceptation des conditions du marché
	non
	oui

	                                                                                                                                  Total de oui        /8

	Seules les soumissions ayant obtenu 5 sur 8 verront leur offre financière analysée. 

	TOTAL GENERAL

	DECISION DE LA SOUS COMMISSION



NB : Le reste sans changement 

                                                                                    Fait à Ebolowa, le _______________
                                                                                         
                                                                                               Président du Conseil Régional du
                                                                                                   Sud, Autorité Contractante
Ampliations:                                                               
- DR/MINMAP-Sud
- ARMP-Sud                                                                                             
 - CIPM	    
- CHRONO/ ARCHIVES
- INTERESSES
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